
PUBLIC ARCHIVES

9 GEORGE V, A. 1919

Suite de la Ville des 3 Rivières & Banlieue.
(Continuation of the Town of Trois

Maisons Mtres des maisons
(Houses) (Rouseholdera)

1 Prat (J. Bte)............
X 1 Prat (Charles)..........
X 1 Perreault (Bte)..........
X 1 Perreault (Louis).. .. .. ..

1 Pillard (Louis)..........
0-1 Plot (Nicholas)..........

X 1 Perreault, (ainé). ........
1 Panneton père (Théodore)
1 Pousant (Denis).........
1 Parisien (Philippe) ........
1 Pirigord (Aléxis) .. .. .. ..
1 Préoour (Louis).........
1 Poitier (Joseph)..........

0 1 Poitier (Veuve)..........
Poitier (Jacques).........

1 Poitier (François)........
1 Rouville (René Ovide).
1 Richard (Pisé)..........

0- Riverin (..............
01 St. Martin (Veuve)........

0-1 Tranchemontagne (Pierre).
X 1 Tonnancour (Joseph)..

1 Vive lamour )..........
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Nombre de personnes à nourir

Femmes
(Women)
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Rivières and Suburbs.)
Domes-

Enfanta tiques
(Children) (Servants)

MAles Femelles MAles Femelles
(Males) (Females) (Males) (Females)

3 5 0 0
4 3 0 0
1 0 1 0_
4 4 1 1
2 6 0 O
0 2 0 O
7 1 1 2
2 0 0 1
0 1 0 0
0 0 0 0
0 1 0 e

1 2 0
, 3 2 2

3 -5 3 3
1 1 0 o

143 169 37 38

(Number of persons to be fed, 586.)

Jean Bte Simonet garçon o. revenu
Armes rendus 212 fusils. (Arms delivered up 212 guns).

1760 Donné permission au Sr Debarras de s'établir
Sbre 26 Rivières pour y faire commerce fixé.

dans la ville des trois

Donné une permission à Mr de tonnancour pour idem.

Donné une permission au Sr Lafraniboise pr idem.

Donné une permission au Sr John Bonnefield pour Idem.

Donné une permission au Sr Sanguinet pour Idem. le dit Sanguinet
de Québec.

Idem au Sr Ménéchir de do.
do au Sr Pétrimoux
do " " J. Nugent
do " " Laurent Lamelin.

Monsieur le Gouverneur a accordé à la Paroisse ci-dessous en outre de
ceux des officiers de Milices & de deux sergens par compagnie.

1 Fusil & permis pour le Sr Ducheni, Seigneur.
7 Fusils pour les habitans p
7 permis numérotés pour la chasse.
Permis au d. Franc: Coffre qui avait épousé une anglaise de passer

dans les Colonies Anglaises le 13 Févr 1761.
Donné permission de faire commerce au chenail du Nord Paroisse de

Maskinongé au Sr André Roi.
Idem au ST Pierre Robinaud, Jr
Idem à Nanon Lamoiset, Jr
Idem à Amable Bélair.1

'For English translation, see p. 190, note C.
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